
Toute la population vivant à La Mulatière sera recensée à partir du 20 janvier
2005.
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf ans est remplacé par des
enquêtes de recensement annuelles. Ainsi, les informations produites seront plus fiables, plus récentes et
permettront d'adapter les infrastructures et les équipements à vos besoins ( nombre de crèches, d'hôpitaux,
de logements, d'établissements scolaires, d'enseignants, etc. ). Les communes de moins de 10 000 habi-
tants, comme La Mulatière, font l'objet d'une enquête de recensement exhaustive
tous les cinq ans. A partir du 20 janvier 2005, vous allez donc recevoir la visi-
te d'un agent recenseur. Il sera identifiable grâce à une carte officielle tri-
colore sur laquelle figurent sa photographie et la signature du maire.
L'agent recenseur viendra déposer à votre domicile des documents. Il les
récupérera lorsque ceux-ci seront remplis. Vous pourrez aussi les retourner
directement à la mairie.
Votre réponse est importante. Pour que les résultats du recensement soient
de qualité, il est indispensable que chaque personne enquêtée remplisse les
questionnaires. Participer au recensement est un acte civique. Aux
termes de la loi du 7 juin 1951, c'est également une obligation. 
Renseignements au 04 78 86 62 14.
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recensement de la population en 2005

enquête sur l’usage de l’information

L’INSEE entreprend une importante
étude sur l’usage de l’information
dans la vie quotidienne en réalisant
une enquête statistique auprès de per-
sonnes résidant en France métropolitaine du 12
octobre au 18 décembre 2004. L’information
devient de plus en plus abondante et complexe.
Des appareils de plus en plus perfectionnés se dif-
fusent dans la population. Par ailleurs les formu-
laires administratifs sont souvent longs et compli-
qués. Les pouvoirs publics utilisent également la
télévision et la radio pour faire passer des mes-
sages. Beaucoup de personnes rencontrent des dif-
ficultés quand elles ont à utiliser ces informations
dans leur vie quotidienne. Il est absolument capital
de comprendre l’origine de ces difficultés. C’est
l’objectif de cette enquête. Les  réponses fournies
seront anonymes.
Certains administrés tirés au sort seront contactés
par des enquêteurs de l’INSEE, leur visite sera
annoncée par un courrier officiel et ils seront munis
d’une carte officielle avec photographie.
Merci de leur réserver le meilleur accueil possible.

urgences pédiatriques

Depuis le 22 septembre 2004, le service de

Pédiatrie du Centre Hospitalier Lyon Sud est

transféré à l'hôpital Debrousse.

En cas d'urgence, les familles doivent se rendre
soit aux urgences pédiatriques de l'Hôpital

Debrousse, 29, rue Soeur Bouvier Lyon
5ème 

soit aux urgences pédia-
triques de l'Hôpital

Édouard Herriot
( Pavillon S ) 8 place

d’Arsonval Lyon 3ème, qui
sont ouvertes 24 heures sur 24.

Initiation au cartonnage
( cadres / photos )

Isabelle Brocard propose un premier stage
d’initiation samedi 27 novembre de 9h à 12h

au Centre Social et Culturel

Renseignements : 04 78 50 07 36

nouveau !


